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Chronique Politique.

LE 24 FÉVRIER.

On lil dans la France :

Le vingtième anniversaire du 24 février s'est
passé comme nous l'avions prévu. Toutes les
sinistres prévisions ont élé trompées.

Maintenant que nous sommes Qxés sur cette
fausse alerte , nous devons en dire l'énigme. Il
y a des hommes dont les convictions sonl très-
sincères et le dévouement parfaitement loyal ,
mais qui déplorent amèrement , chaque jour ,
les concessions libérales faites par l'Empereur.
Aux yeux de ces honorables serviteurs de l'Em-
pire , la tribune , la presse, le 24 novembre, le
19 janvier , ne peuvent amener que des pertur-
bations, el , en sortant du Palais-Bourbon , ils
regardent toujours du côlé de la Bastille, pour
voir si l'émeute n'apparaîl pas.

Mais la réaction est comme sœur Anne ; elle
attend vainement du haut de sa tour, elle ne
voil rien venir.

Nous croyons au patriotisme de toutes les
opinions convaincues , el nous ne dirons pas
assurément que les adversaires des réformes
libérales désirent l'émeute. Mais si par mal-
heur elle arrivait, ils n'hésiteraient pas , et ils
conseilleraient à l'Empereur de profiter d'une
victoire qui ne serait ni difficile ni douteuse ,
pour reprendre tout ce qu'il a si noblement

concédé.
Grâces à Dieu , cette ressource extrême et

détestable n'a pas élé fournie à la réaction.
Le 24 février n'a été signalé par aucune dé-
monstration, et il n'y a eu d'autre cortège ,
dans nos rues, que celui du bœul gras.
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Quoi qu'on en dise , le pays est calme et ras-
suré. Les idées d'ordre ont acquis , dans la so-
ciété française , une puissance nouvelle qui est
la meilleure garantie de la liberté. L'aulorilé
morale de l'Empereur a survécu à vingt ans de
pouvoir , a de violentes contradictions , à d'i-
névilables mécomptes , et tout le monde sent,
que loin de la compromettre , il la retrempe
dans le développement des institutions consti-
tutionnelles.

On s'esl beaucoup occupé , dans ces der-
niers temps , de l'envoi à Saint-Pétersbourg de
M. Cantacuzène , chargé d'une mission par le
gouvernement roumain. Une lettre que nous
recevons de Bucharest assigne à cette mission
un caractère des plus graves et que nous ai-
mons à révoquer en doute.

M. Canlacuzène serait chargé de solliciter
l'adhésion du cabinet de Saint-Pélersbourg au
projelde proclamer l'indépendance absolue de
la Roumanie. Cetle déclaration serait faite
avec une grande solennité le 2/14 mai pro-
chain , jour anniversaire de l'entrée du prince
Charles à Bucharesl. Les circonstances se-
raient jugées favorables à cet acte, dont le
plus grave résultat pourrait êlre d'amener une
occupation turque. L'ingérence de la Porte
fournirait un prétexte pour réclamer l'interven-
tion d'autres puissances étrangères.

On espère en effet, dans ce cas, que les
grandes puissances européennes accepteraient
le fait accompli et se porteraienl garantes de
l'indépendance de la Roumanie, comme elles j
l'ont fait jadis pour la Belgique.

Tel est le plan que l'on développe , paraît-il '
avec complaisance dans certains cercles de '

Bucharesl. Noire correspondant affirme que ce
rêve est même caressé par des personnages of-
ficiels; mais, encore une fois , nous voulons
croire qu'il n'y a là qu'un bruil sans fondement
répandu par des meneurs.
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Irée , en principe, favorable à celte suppres-
sion. Cette nouvelle a produit à Agram un ex-
cellent effet, el on se préparerait , dans cetle
ville, à envoyer à la délégation hongroise une
adresse de félicitalion et de remerciments.

Notre correspondant de Copenhague nous
signale un bruit très-répandu dans celte ville :
la Prusse aurait demandé au Danemark la ces-
sion d'une île dans la Baltique d'une grande
importance sous le rapport stratégique et com-
me station navale.

La Prusse ferait de cetle cession la condi-
tion formelle de la rétrocession d'une partie
notable du Sleswig danois.

Comme l'article 5 du traité de Prague ne
parle d'aucune autre condition que celle du
vœu des populations librement émis, on ne
pense pas que le Danemark soit disposé à
adhérer à cetle proposition.

Le même correspondant ajoute que les né-
gociations actuellement pendantes entre les
cabinets de Berlin et de Copenhague ne se pré-
sentent pas sous un aspect favorable.

La Correspondance du Nord-Est rapporte que
les heureux indices d'une réconciliation el
d'une entente définitive entre la Croatie et la
Hongrie se multiplient. On sait que l'un des
vœux les plus ardents et les plus répandus
parmi les Croates esl pour l'abolition de la
frontière militaire, institution surannée qui
soumet la population mâle de toute une pro-
vince à une sorte de servage de guerre.

La délégation hongroise , à Vienne , en dis-
cutant le budget el diverses questions d'orga-
nisation militaire qui s'y rattachent, s'esl mon-

Un télégramme de Dublin a annoncé hier
que M. Pigoll, rédacteur de i'Irishmann, et M.
Sullivan, rédacteur du Weekly News, reconnus
coupables par le jury, ont été condamnés par
la cour, le premier à douze mois d'emprison-
nement et le second à six mois de la même
peine.

Le président de la cour a adressé , à celle
occasion , aux jurés de Dublin , avant qu'ils se
retirassent pour délibérer, une allocution dont
voici le plus intéressant passage.

« Un journaliste a le droit de discuter les in-
tentions de ceux qui peuvent êlre chargés par
la couronne d'administrer le gouvernement ;
il a le droit d'apprécier leurs aclesel lesprocè-

dès des tribunaux publics , et, s'il le croit né-
cessaire, les actions de tous les juges et les
écrits des hommes publics. Il a le droit de si-
gnaler les griefs dont le peuple peut avoir à
souffrir el de suggérer les remèdes qui lui sem-
blent bons. Bien plus , les verdicts des jurys

eux-mêmes ne sont pas au-dessus de la critique

honnête el raisonnable. Ce privilège , la presse
peul l'exercer dans des limites très-étendues,
dans des limites indéfinies.

».... Je vous ai dit ce qu'un journaliste peut
faire, je vais vous dire maintenant ce qui ne
lui est pas permis de faire. Il doit respecter la
forme de gouvernement qui lui confère les
privilèges dont je vous ai parlé. Il ne doilpas
ouvrir les colonnes de son journal à dessug-

MADEMOISELLE COLIBRI,

PAR M. F RANCIS TESSON.

I.

Les embellissements de Paris font tomber sous ta

pioche des démolisseurs les masures vermoulues dont se

contentaient nos pères. A leur place surgissent, comme

par enchantement , de hautes et saines maisons ali-

gnées sur de larges avenues.

Ce qui restait du quai de la Mégisserie vient de subir

le même sort.

Sans donner de trop vifs regrets à ces constructions

irrégulières et d'une commodité problématique, saluons-

les avec respect avant qu'elles aient complètement dis-

paru. Elles ont abrité de nombreuses générations et

quelques-unes ont droit à nos souvenirs.

Il me souvient , à ce sujet, d'une aventure historique

dont fut témoin une de ces vieilles maisons du quai de

la Mégisserie.

Je m'en rais vous la raconter.

C'était en 1784.

Le Pont-Neuf n'était plus déjà, comme sous Louis

XIV et Louis XV, la grande voie de communication en-

tre les deux rives de ta Seine.

Mais le quai de la Mégisserie , qu'on appelait aussi ,

dans ce temps-là , le quai de la Ferraille , n'avait rien

perdu de son animation.

Les raccoleurs, montés sur leurs tréteaux , entourés

de drapeaux et d'attributs guerriers, y vantaient, à

son de trompe , à la jeunesse oisive, les délices de la vie

militaire.

Les charlatans y débitaient leur baume avec force

boniments.

Les dentistes , les joueurs de vielle, les marchands de

chansons criaient, chantaient, grouillaient, gesticu-

laient.

A ces bruits discordants , se mêlaient les mille voix

des oiseaux , dont les cages, appendues aux façades des

maisons, donnaient à ce coin du vieux Paris l'aspect le

plus bizarre et le plus pittoresque.

La plupart des boutiques du quai de la Mégisserie

étaient alors occupées par des oiseliers.

L'expropriation a fait disparaître en partie cette in-

dustrie, en forçant les héritiers des marchands d'oi-

seaux à quitter les demeures paternelles.

Parmi les boutiques d'alors, il en était une , ta troi-

sième en venant de la place des Trois-Maries , qui se

distinguait de ses voisines par sa grandeur el sa bonne

tenue.

Elle avait pour enseigne :

Au Perroquet discret.

Un tableau , appendu au-dessus de la porte d'entrée

et dû au pinceau de quelque artiste inconnu, représen-

tait un magnifique perroquet perché sur un arbre d'A-

mérique. Ce tableau était un portrait d'une ressem-

blance étonnante.

L'oiseau qu'il représentait existait réellement.

On le pouvait voir, dans la boutique de M. Pam-

phile, où il trônait depuis quinze ans au perchoir, ne

répondant à toutes questions que par celte phrase

unique :

« Viens donc, petit ange blanc I »
La Yoguc du Perroquet discret était grande.

Il n'était pas une noble dame, pas une riche bour-

geoise qui ne tint à honneur d'acheter à l'enseigne à la

moite quelqu'un de ces oiseaux des lies si fort en faveur

à cetle époque.

Le propriétaire de celte boutique était un homme

assez étrange.

Grand , brun , mince, de manières distinguées , il

n'était connu dans le quartier que sous te nom de M.

Pamphile.

D'où venait-il? On l'ignorait.

Quel était son vrai nom de famille î Nul n'aurait su

le dire.

M. Pamphile était un homme taciturne.

U. Pamphile fréquentait peu les oiseliers, ses con-

frères, et n'avait de relations qu'avec les clients qui

l'honoraient de leur confiance.

Aussi , les gens du métier, tout en rendant justice à
sa loyauté parfaite, à son honorabilité sans tache, le

regardaient-ils d'un œil défiant et le traitaient-ils tout

bas de sournois et d'orgueilleux.

M. Pamphile laissait dire.

Sans s'inquiéter des médisances de ses confrères et

des mille caquets des commères du voisinage, il soi-

gnait ses oiseaux . arrangeait coquettement les cages ,

étudiait les espèces rares, faisait, en un mot, prospé-

rer son établissement.

J'ai dit qu'il vivait seul.

Je me trompe.

Dans cetle Thébaïde que M. Pamphile avait su se

créer au centre du quartier le plus populeux et le plus

vivant du vieux Paris, dans cette boutique fermée aux

curieux , ouverte seulement aux acheteurs et peuplée

d'oiseaux babillards, il y avait une jeune fille.

Légère comme les oiseaux dont elle était la com-

pagne.

Et belle comme une fée.



Havïn et Guéroult, d'autre part, qui a eu lieu

dans la séance du Corps- Législatif du 10 dé-

cembre dernier :

Cejourd'hui , vingt-troisfévrier rail huil cent

soixanle-huil ,

Nous, membres du jury d'honneur, réunis

dans le cabinet de M. Berryer , président;

Vu, dans le Moniteur du 1 1 décembre , le

compte rendu in extenso de la séance de la

veille ;

Vu la lettre adressée le 10 décembre 1867 ,

huit heures du soir, par MM. Havin et Gué-

roult à M. de Kervégueu ;

Vu la réponse de M. de Kervéguen en date

du 11 décembre;

Vu les pouvoirs à nous donnés et précisés

dans notre première séance arbitrale du 17 dé-

cembre ;

Après avoir entendu dans ladite séance el

dans les séances qui se sont suivies , aux dates

des 19 et 30 décembre 1867 , 17,31 janvier et

2 février 1868, les parties el leurs conseils,

dans leurs conclusions, observations el discus-

sions contradictoires ;

Après avoir entendu également, à la séance

du 31 janvier , en présence des parties assistées

de leurs conseils, treize des personnes qui

avaient élé désignées comme témoins par les

parties , et qui n'ont pas refusé de se rendre

à notre invitation ;

Vu les notes tenues par nons de ces déposi-

tions ;

Vu les déclarations écrites de quelques-unes

des personnes qui se sont refusées à venir sur

notre appel;
Vu aussi les conclusions additionnelles que

M. de Kervéguen nous transmet à ce moment

même , sous la dale du jour d'hier, 22 février,

lesquelles sont jointes au présent procès-ver-

bal comme ciuquième annexe ;

Vu enfin les pièces et correspondances ap-

partenant à la succession la Varenne , et dont

communication nous a élé donnée au greffe

du tribunal de première instance de la Seine ,

le mardi H février el jours suivants ;

Après en avoir délibéré :

Considérant qu'il est reconnu que, à la

séance du Corps-Législatif , du 10 décembre

dernier, M. de Kervéguen a lu , à la tribune ,

une lettre de Berlin , du 2 décembre , insérée

dans un journal , le journal la Finance;

Que celte lettre accusait la presse française

et imputait spécialement aux directeurs du

journal le Siècle et du journal l'Opinion natio-

nale, qu'elle ne nommait pas , il est vrai ,

mais qu'elle désignait clairement, d'avoir reçu

de la Prusse, à litre de subvention , pour sou-

tenir sa politique, le premier une somme de

600,000 fr. , le second une somme de 150,000

fr.;
Considérant que MM. Guéroult et Havin,

après avoir protesté, à la séance même du

Corps- Législatif , contre cette inculpation , ont

fait immédiatement , par l'organe de M. Gué-

roult , la déclaration suivante :

 Je tiens à qualifier comme il le mérite

(c'est M. Guéroult qui parle) l'inconcevable

procédé qui consiste à prendre un jourual dont

on se rend solidaire , et à apporter ici , à celle

tribune, des calomnies qu'on ne soutiendrait

pas soi même ; el je mets au défi tous ceux qui

se font les échos de pareilles infamies , de les

soutenir en leur propre nom. »

Considérant que le soir même, MM. Gué-

roult el Havin , relevant en leur nom, et dans

leur iulérêl personnel, les assertions produites

à la tribune, ont écrilen ces termes à M. de

Kervéguen :

« Puisque nos lois n'admettent pas la preuve

delà diffamation, nous, rédacteurs en chef

de deux journaux désignés par vous, nous

vous mêlions en demeure de justifier vos allé-

galions devant un jury d'honneur....

» Ce tribunal aura pour mission de procla-

mer la vérité et de flétrir les calomniateurs. »

Que M. de Kervéguen a répondu dès le len-

demain :

« J'accepte votre proposition , et j'ai prié

mes collègues, MM. le marquis d'Andelarre et

Martel , de vouloir bien se joindre à MM. Jules

Favreet Marie pour constituer le jury d'hon-

neur que vous désirez. »

Considérant que , conformément à ces lettres

ainsi échangées , le jury d'honneur a élé effec-

tivement constitué sous la présidence de M.

Berryer, choisi el accepté comme cinquième

arbitre, ainsi que le constate le procès-verbal

de la séance du 17 décembre 1867 ;

Que dans celte même séance , où se sont

présentées les seules parties entre lesquelles

devait s'engager le débat , à savoir : MM . Havin

el Guéroult d'une part , agissant dans leurs

intérêts personnels, et M. de Kervéguen, agis-

sant également dans son intérêt personnel ,

tes parties ont contradicloiremeul défini et

précisé les pouvoirs qu'elles entendaient nous

confier et le débat sur lequel nous aurons à

prononcer ;

Qu'ainsi MM. Guéroult et Havin onl déclaré

expressément : « Qu'ils donnaient ù la com-

mission arbitrale le pouvoir de statuer défini-

tivement et sans recours sur la nature , le ca-

ractère , la fausseté ou la vérité des imputa-

tions énoncées dans le journal la Finance, dont

M. de Kervéguen avail donné lecture , imputa-

tions qu'ils tiennent pour calomnieuses, en-

tendant bien d'ailleurs en imputer la responsa-

bilité solidaire à M. de Kervéguen ;

» MM. Haviu et Guéroult déclarent, en ou-

tre , donner les pouvoirs les plus étendus au

tribunal , à l'effet d'entendre tous témoins, de

' recevoir tous documents écrits , de se livrer à

toutes investigations de quelque nature que ce

soit que M. de Kervéguen croira utile de pro-

duire et de provoquer dans son intérêt; comme

aussi de faire par eux-mêmes toutes les re-

cherches qui leur paraîtraient de nature à éclai-

gessions qui auraient pour but le renversement

du gouvernement , il ne doit pas mettre son

journal au service des conspirateurs ou fournir

aux membres d'une conspiration des nouvelles

qui peuvent servir leurs desseins. »

On écrit de Londres à l'Agence Havas , qu'il

est question que le roi Georges de Hanovre

vienne habiter l'Angleterre. On dil que son sé-

jour sur le continent peut amener des compli-

cations et qu'il aura lotit avantage, au point

de vue même de ses intérêts , à venir résider

de l'autre côté de la Manche.

Le Journal de Francfort annonce que les

élections pour le Parlement douanier auront

lieu, dans le grand-duché de Darrastadt, le 19

mars.

D'après des lettres de Grèce adressées à

l'Agence Havas , le roi des Hellènes ne serait

pas du tout populaire dans son royaume , parce

que le peuple aurait la conviclion qu'il subit

l'influence directe de la Russie. Les chrétiens

orientaux voudraient bien êlre libres , mais ils

ne se soucieraient pas plus d'êlre Russes que

sujets otloraans.

On écrit de Rome , le 24 février :

Le pape a reçu, selon l'usage, les prédica-

teurs du carême à Rome. Avant de leur don-

ner sa bénédiction apostolique , Sa Sainteté

leur a adressé une petite allocution d'un carac-

1ère tout religieux.
Dans cette allocution , le pape a exprimé

l'espoir que Rome, récemment sauvée, grâce

à la fidélité des sujets et des soldats pontifi-

caux, grâce au dévouement du monde catho-

lique . grâce surtout à la France . qui a élé

cette fois , comme en d'autres occasions , l'ins-

trument de la Providence , ne sera plus mena-

cée.
M. de Sarliges a présenté au pape une lettre

autographe de l'Empereur, qui remercie le

saint-père de la promotion spontanée de Mgr

Bonaparte au cardinalat. On prépare des ap-

partements pour le prélat au palais Bonaparte.

Le carnaval esl toujours peu animé ; mais

jusqu'ici unetranquillilèparfaile règne àRome-

Un correspondant londonien de la Liberté

informe ce journal que des négociations ac-

tives se poursuivent en ce moment entre le Fo-

reign-Officeel Juarez , au sujet des créances

anglaises sur le Mexique , et que le gouverne-

ment actuel de Mexico se montre disposé à re-

connaître dans leur inlégrilé tous les litres

dont les créanciers anglais sont porteurs , en

échange de la reconnaissance officielle de la

république mexicaine par la Grande-Bretagne.

Voici le texte de la décision du jury d'hon-

neur constitué pour juger la question soulevée

enlre M. de Kervéguen, d'une pari, et MM.

C'était une de ces beautés étranges qui ne ressem-

blent en rien aux charmes des dames européennes;

une de ces plantes tropicales qui font paraître pâles les

fleurs éclosesà notre froid soleil.

A peine comptait-elle dix-huit ans.

Ses yeux avaient la douceuret l'éclat mélancolique des

yeux de la gazelle, sa taille de guêpe était parfaitement

prise et admirablement dessinée. Sur sa figure.se ré-

flétalent les nuances mates qui caractérisent la race

blanche des Tropiques.

Insoucieuse et vive , pleine de grâce et de pétulance ,

elle égayait de ses refrains la boutique de maître Pam-

phile et rivalisait de mélodies avec les oiseaux du mar-

chand.

Aussi l'avait-on surnommée :

« Mademoiselle Colibri. »

Ce surnom gracieux , qu'on lui donna lorsqu'elle était

enfant, elle continua de le porter lorsqu'elle avança en

âge.

Les voisins , les clients, maître Pamphile lui-même

n'appelaient pas autrement la gentille oiselière.

Mais quand les cages étaient rentrées , quand les vo-

lets étaient clos , quand le quai de la Mégisserie était

devenu , avec la nuit, muet et désert ; quand les oiseaux

jaseurs reposaient, la tête sous l'aile, maître Pamphile

devenait songeur. Il passait quelquefois des heures en-

tières, le front appuyé dans la main, grave, triste ,

essayant d'étouffer une toux obstinée qui lui déchirait

la poitrine, se rappelant le passé, évoquant l'avenir.

« Mademoiselle Colibri » était un surnom joyeux.

Dans ses heures de tristesse , si maître Pamphile

adressait la parole à la jeune fille, il l'appelait de son

véritable nom : Virginie.

Le roman de Bernardin de Saint-Pierre était alors

dans toute la fraîcheur de son premier succès , et il

n'était pas une fille des Antilles françaises qui ne reçût

au baptême le nom de l'héroïne des Pamplemousses.

II.

Un malin du printemps de 1784 , maître Pamphile

prit la jeune fille à part.

— Mon enfant , lui dit-il, je vais t'affliger beaucoup,

mais cela est indispensable ; pardonne-moi.

— Parlez, dit mademoiselle Colibri.

— J'ai vu le docteur ce matin.

— Que vous a-t-ll dit , ce bon docteur, rien que de

rassurant, sans doute?

— Il m'a ordonné , ma chère enfant, de quitter Paris

et d'aller habiter le Midi de la France.

— Ah ! fit la jeune GUc , qui regarda M. Pamphile

avec de grands yeux inquiets.

M. Pamphile reprit d'une voix douce :

— Il ne faut pas se faire d'illusions : la maladie dont

je suis atteint est de celles qui pardonnent rarement;

et quand un médecin dit à un malade comme moi :

quittez Paris en toute hâte , allez habiter le Midi, cela

signifie d'ordinaire : faites votre testament.

— Mon père ! mon bon père I s'écria mademoiselle

Colibri en éclatant en sanglots et en couvrant de baisers

convulsifs les mains de l'oiselier.

Celui-ci étouffa un soupir et reprit après quelques

moments laissés à cette douleur :

— Ne pleure pas , mon enfant ; tu le sais bien, d'ail-

leurs, je ne suis pas ton père.

— Qu'importe I vous m'avez élevée, vous avez pris

soin de mon enfance , je vous dois tout ; pour moi ,

vous avez été et vous serez toujours mon père.

M. Pamphile enveloppa l'enfant d'un regard plein

d'une indicible tendresse.

— Après tout , dit-il en s'efforçant de sourire pour la

rassurer, je m'abuse peut-être sur ma position : il est

possible qu'un air plus chaud , qu'un soleil plus géné-

reux exercent sur moi une influence salutaire. On a vu

s'accomplir des miracles moins surprenants.

— Oh I oui, vous vivrez, mon bon père !

— Quoi qu'il arrive, je veux tout prévoir ; et avant de

quitter Paris, mes dispositions seront prises pour qu'en

cas de malheur, ton avenir soit assuré.

rer le débat ; renonçant d'avance , MM. Gué-

roult et Havin , à toute exception légale , à

toutes prohibitions des lois sur la diffamation

qui pourraient mellre obstacle à la libre pro-

duction des preuves offerles. »

Que , de son côlé , M. de Kervéguen a dé-

claré « accepter la mission donnée au jury

par MM. Havin et Guéroult, dans les mêmes

termes et avec toute l'étendue des pouvoirs at-

tachés à sou exécution ; protestant , toutefois,

contre les qualifications données ci-dessus et

contre la responsabilité solidaire que MM. Gué-

roult et Havin prétendent lui imposer; se ré-

servaut de faire valoir devant MM. les arbitres

toutes les raisons qui seraient de nature soit à

dégager, soit à atténuer celle responsabi-

lité ; »

Sur quoi statuant :

1° En ce qui touche nos pouvoirs :

Considérant que, quelle que soit l'étendue

des pouvoirs qui nous onl élé donnés par MM.

Havin el Guéroult, consentis et confirmés par

M. de Kervéguen et la généralité des faits sur

lesquels ils ont , de part et d'autre , appelé

notre examen , notre mission ne peut s'éten-

dre à ce qui concerne des personnes qui ne

sont pas soumises à notre jugement , et que

nous n'avons pu ni dù entendre dans les ex-

plications qu'elles auraient pu donner sur des

faits qui leur seraient personnels;

Que notre mission doil donc se borner , à

l'égard de MM. Havin , Guéroult et Kervé-

guen :

1° A la vérification des accusations et allé-

gations produites à la tribune du Corps Lé-

gislatif dans la séance du 10 décembre 1867

par la lecture que M. de Kervéguen a faile de

l'article du journal la Finance , imprimé en

Belgique ;

2° A l'appréciation du fail même de cette

lecture et de ses conséquences ;

3° A l'appréciation des articulations qui se

sont produites au cours des débats relative-

ment aux affaires d'Italie , el à la politique en

général ;

2° En ce qui touche MM. Guéroult et Havin,

en vertu des pouvoirs souverains qui nous

sont confiés ;

Déclarons à l'unanimité , en notre âme et

conscience , que dans l'examen approfondi et

scrupuleux auquel nous nous sommes livrés :

sur tous les documents et renseignements

écrits ou oraux que nous avons recherchés et

obtenus , dans la limite des moyens d'infor-

mation qui nous appartiennent , du 17 décem-

bre , jour de l'ouverture de notre arbitrage,

au 11 février 1868 , jour de la clôture des dé*

bats, nous n'avons trouvé aucune preuve,

aucune présomption de nature à faire accor-

der créance aux affirmations contenues dans

la lettre publiée par le journal la Finance,

sous la prétendue rubrique de Berlin ;

Que cette lettre, qui n'est signée par per-

sonne , el qui n'a élé mise au jour que sous la

— Songeons à vous guérir d'abord , s'écria la jeune

fille, songeons à vous sauver.

L'oiselier hocha la tête.

— Ecoute-moi bien , Virginie , fit-il ; préte-moi

toute ton attention. Ce que j'ai à te dire est grave.

Elle se rapprocha.

Il prit les mains de la jeune fille dans ses mains

amaigries.

— T'es-tu jamais demandé, lui dit-il, qui j'étais,

quel est le nom de ma famille ?

— Ne vous appelez-vous pas M. Pamphile ?

— Non.

— En vérité ? demanda-t-elle.

— C'est un nom supposé que j'ai pris pour cacher le

mien. Là, il y a toute une histoire que je vais te dire

en peu de mots. J'appartiens à la noblesse : la ruine et

le malheur se sont abattus sur notre maison ; j'ai dû

travailler pour vivre , et plutôt que de livrer à la risée le

nom sans tache de mes ancêtres , j'ai caché ma misère

sous une appellation obscure. Oh ! reprit-il avec un

sourire amer , il eût élé difficile de reconnaître dans M.

Pamphile, l'obscur oiselier du quai de la Mégisserie,

l'élégant Armand de Montgradon d'autrefois.

— De Montgradon , murmura Mlle Colibri, en cher-

chant à rappeler ses souvenirs ; il me semble que j'ai

déjà entendu prononcer ce nom devant moi.

i



signature anonyme du journal la Finance, ne

mérite confiance à aucun titre ; que son con-

tenu a d'ailleurs élé démenti par le Moniteur

officiel , de Berlin , et par les déclarations for-

melles que des personnes respectables nous

ont faites ;

Qu'enfin les opinions et les doctrines poli-

tiques constamment développées dans la ré-

daction des deux journaux dont il s'agit, et

qui, bien connues pour être personnelles à

leurs directeurs , sont conformes aux vues et

aux idées de la polémique qu'ils ont soutenue

à propos des événements accomplis dans ces

dernières années , spécialement quant aux

affaires d'Allemagne et d'Italie , et quant à la

théorie du rétablissement unitaire des natio-

nalités en Europe ; que dès lors on ne saurait

admettre que ces journaux el leurs directeurs

aient cédé à des moyens de corruption pour

tenir un langage et développer les systèmes

qui devaient naturellement se produire sous

leur plume ;
Déclarons . par ces motifs , que les faits de

vénalité imputés aux deux journaux le Siècle

el l'Opinion nationale doivent êlre tenus pour

faux el calomnieux ;

En ce qui touche M. de Kervéguen ,

Disons qu'ayant eu la pensée , pour répon-

dre à un discours de M. Guéroult , de donner

connaissance au Corps-Législatif d'un docu-

ment anonyme tombé entre ses mains , il a eu

le tort envers ceux de ses collègues évidem-

ment désignés dans ce document, de ne pas

les avertir qu'il se proposait d'en faire usage ;

Que s'il a cru remplir un devoir comme dé-

puté en appelant l'attention du gouvernement

et du pays sur des préoccupations de l'opinion

publique et sur des accusations de nature à

atteindre la dignité de la presse française et

l'honneur particulier des hommes contre les-

quels elles étaient élevées, M. de Kervéguen a

eu le tort de n'avoir point vérifié les sources

d'allégations d'une telle nature, et de se croire

autorisé, pour les produire à la Iribune , à se

contenter des rumeurs qui «n'étaient, sui-

vant ses propres paroles , que des conversa-

tions, des bruits de salon , comme on dil, et

qui étaient restés tels lorsqu'un journal s'en

est fail l'organe et les a publiés sous sa res-

ponsabilité; »
Disons que si , pour se défendre de la soli-

darité avec le journal la Finance , que MM.

Havin el Guéroull prétendent faire peser sur

lui» M. de Kervéguen nous a fait observer

qu'au moment de commencer la lecture de ce

journal , il a déclaré « qu'il n'en acceplail en

aucune façon la responsabilité ; • que si , plus

tard encore , il a répété : « Ce n'est pas moi

qui dis cela , je lis seulement », et qu'en ache-

vant cette lecture, il n'a fait qu'obéir aux

nombreuses interpellations qui , dans des

sentiments divers, lui étaient adressées de

toutes parts pour qu'il continuât jusqu'au

bout ;

Nous estimons qu'il ne s'en est pas moins

rendu moralemenl responsable de l'autorité

plus grave que sa position personnelle et la

plus grande publicité que la lecture à la tri-

bune onl données à des imputations qui res-

tent dénuées de toutes preuves.

La présente décision pourra êlre reuduc pu-

blique à la diligence des parties.

Fait el jugé les jour el an ci-dessus.

Signé : BERRYER. — MARIE. — JULES PAVRE.

— L. MARTEL. — MARQUIS D'ANDE-

LARRE.

 -moit»' —

On écrit de Londres qu'une commission

royale composée d'hommes spéciaux vieut

d'être chargée de faire un rapport sur les

moyens de réaliser les vues émises l'année

dernière par la conférence internationale , qui

s'est tenue à Paris sous les auspices du gou-

vernement français, relativement à l'unification

des monnaies.

Pour les articles non signés ; P. GODET.

-«^tMBMM»»---'

Chronique Locale et de l Ouesl.

Nous avons recueilli de nouveaux rensei-

gnements sur le terrible accident de dimanche

soir.

Le jeune acrobate Alfred Laugier , avant

l'ascension , avait , paraît-il, de funestes pré-

sentimenls; il n'avait monté qu'en tremblant ,

la force du vent l'avait aussi effrayé. C'est au

moment de s'élancer avec son balancier , et

après avoir'crié de faire tendre la corde davan-

tage que la rupture d'un hauban a déterminé

celle funesle chute. Le jeune acrobate est mieux

aujourd'hui. On espère que sous peu il pourra

quitter le lit.

Quant aux deux autres blessés , leur position

est toujours fort grave. L'élat de Louis

Allouin inspire de sérieuses inquiétudes.

Chevalier, dont la cuisse a élé si malheureuse-

ment cassée , a encore été victime en celte cir-

constance de son dévouement. La position du

sieur Chevalier est digne d'intérêt. Ce brave

ouvrier, père de famille, s'esl distingué derniè-

rement par un acte de probité que nous avons

signalé. Il avait trouvé un porte-monnaie , el

s'était empressé de chercher son propriétaire

el de le lui remettre.

Nous apprenons que Louis Allouin a suc-

combé hier soir.

La cavalcade de Doué a eu un succès com-

plet et un résultat qui fera promplemenl ou-

blier aux organisateurs de celle iêle leurs

peines et leurs soucis. Plus de 4,000 personnes

des environs se sont rendues dans cetle ville,

et ont grossi la recetle pour les pauvres.

Le cortège se composait d'un groupe de pi-

queurs sonnant du cor et précédant des chas-

seurs , des écuyers et des varlets en coslume

moyen âge.

Ces cavaliers brillamment vêtus étaient sui-

vis de chars allégoriques.

Celui de l'Horticulture était orné de tous les

instruments agricoles artistement disposés en

faisceaux ; six chevaux richement caparaçon-

nés le traînaient et étaient conduits par d'ha-

biles postillons. Une troupe d'horlir ulleurs le

montaient, et, pendanl la marche , ces enfants

de Priape, distribuaient partout sur leur pas-

sage, avec empressement et bonne grâce, force

bouquets aux dames et aux demoiselles. Ils

précédaient du reste el annonçaient ainsi les

pages de la Reine, les mousquetaires, les

grands de la cour, qui avaient pour escorte des

montagnards écossais et des gentilshommes

auxquels chacun s'empressait de remetlre son

obole.

Le char des bouffons du roi et des charla-

tans ne pouvait manquer à celte brillante

chevauchée, et chacun mettait à profil les pro-

cédés et recettes sans nombre , que ceux-ci

débitaient pour toutes les maladies curables et

incurables.

Dans cetle marche , il y avait encore des

Anglais, des' Pierrots , des Clowns, des Magi-

ciens et une foule de personnages historiques.

Dans un trois-mâts , traîné par quatre che-

vaux , on voyait sur le ponl l'équipage, le

commandant et un brillant état-major.

Enfin , nous ne devons pas omettre le ma-

jor Bismark , tout cuirassé el bardé de fer des

pieds à la tête, prêt à entrer en campagne.

Mais il était poursuivi l'épée dans les reins

par une troupe de cavaliers qui fermaient la

marche.

La journée s'esl terminée par un banquet ,

sous la présidence de M. le maire de Doué,

auquel ont pris part tous It i membres de la

cavalcade. La plus franche gaieté n'a pas cessé

un instant d'y régner, et chacun s'est séparé

salisfail du plaisir qu'il a pris pendanl la

journée , et du profit qu'en retireront les

pauvres.

Une circulaire ministérielle, rappelle que la

loi du 1" février 1808 remet en vigueur la

substitution et le remplacement dans les con-

ditions déterminées par la loi du 21 mars 1852.

Toutefois, pour faciliter aux familles la tran-

sition de l'exonération au remplacement, l'art.

10 de la même loi (dispositions transitoires re-
latives au litre I") permet aux jeunes gens

compris dans le contingent de la clause de 1867

de jouir simultanément du droit de se faire

remplacer ou exonérer.

Le nombre des exonérations ne pourra dé-

passer celui des rengagements el des engage-

ments après libération qui auront été contrac-

tés avant le 1" avril 1868.

M. le maréchal ministre de la guerre vient

de prendre un arrêté portant fixation du piix à

payer pour l'exonéralion du service militaire en

1868. Le taux de l'exonération est fixé à la

somme de 2,500 francs.

— Malheureusement , reprit-il après quelques ins-

tants de repos, l'air de Paris est trop froid ; il faHait à

mon tempérament l'ardent soleil des Antilles. Aujour-

d'hui que je puis me donner le luxe d'un climat plus

tempéré, je crains bien qu'il ne soit trop tard.

— Oh ! je vous entourerai de tant de soins , je prierai

tant le ciel qu'il faudra bien que Dieu vous conserve à

ma tendresse.

— Chère fille! murmura l'oiselier avec un sourire

plein de larmes , s'il suffisait des pleurs d'un ange pour

me guérir , je serais sûr d'atteindre l'âge d'un pa-

triarche.
(La suite au prochain numéro.)

— Un télégramme de Londres, du 24 février,

mande qu'un ouragan a sévi sur les côles d'Ir-

lande. Le brise-lame d'Holy-Head a été très,

endommagé. On craint beaucoup de naufra-

ges.

— L'amiral américain Farragut, qui visite

en ce moment Venise, doil se rendre à Milan ,

à Turin , à Naples , el terminera son excursion

de touriste par un voyage à Rome. Il aura vu

Caprera et le Vatican.

C'était dimanche qu'expirait le terme fixé

pour la publication des tableaux de recen-

sement des jeunes gens destinés à composer

la garde nationale mobile. Les conseils de ré-

vision d'arrondissement feront leur tournée du

9 au 21 mars. On sait que ces conseils doivent

statuer sur toutes les questions relatives à la

formation du contingent des classes 1866,

1865 et 1864 , appelé à faire partie de la garde

nationale mobile.

Différents des conseils de révision pour le

recrutement de l'armée, ceux de la garde

nationale sont formés dans chaque arron-

dissement. Mais ils se transporteront comme

les autres dans chaque chef-lieu de can-

ton. Les maires y seront réunis. Les jeunes

gens seront visités comme pour le service mi-

litaire ; il sera accordé , dans la proporlion de

dix pour cent des congés illimités à ceux qui

justifieront , selon l'usage , de leur position de

soutiens de famille. Mais dans ce cas , le père

du réclamant et lous ses enfants au-dessous de

douze ans devront se présenter au conseil.

On lil dans le Journal de Baugè :

« Depuis quelque temps il n'est bruit dans

notre ville que de chiens enragés. L'opinion

publique exagère les faits , comme toujours.

Voici cependant quelques renseignements que

nous livrons comme certains :

» Il est bien vrai que plusieurs chiens at-

teints d'hydrophobie ont parcouru notre ville

et les communes voisines en y exerçant des

ravages. Un bon nombre de chiens ont élé

mordus, parmi lesquels plusieurs ont été abat-

tus. Au Vieil Baugé , une jeune fille a élé très-

gravement mordue au bras ; sa blessure a été

cautérisée , et l'on peut espérer , grâce aux

soins dont elle est l'objet, qu'elle échappera

aux effrayantes suites de celte morsure.

» Nous ne saurions trop recommander à

tous les possesseurs de chiens de tenir leurs

animaux enfermés ; c'est le moyen le plus sùr

de parer à tous les accidents. »

La commission nommée par arrêté de M. le

préfet du Loiret , pour donner son avis sur les

résultats de l'enquête à laquelle a élé soumis

.'avant-projet du canal dit de la Beauce , s'est

réunie à la préfeclurc d'Orléans, les 20 et 21

de ce mois , et a consacré trois longues séan-

ces à l'examen de cette importante affaire.

Cette commission a terminé ses travaux par

une délibération longuement motivée qui, lout

en admettant en principe l'utilité publique du

canal projeté en raison des avantages que

doivent en retirer les populations agricoles du

nord du département du Loiret , formule net-

lemeul les diverses conditions restriclives à

imposer aux concessionnaires pour sauvegar-

der les intérêts de la navigation de la ville

d'Orléans et des autres riverains, comme aussi

pour assurer dans des conditions convenables

la distribution des eaux de la Loire dans la

Beauce el le Gâlinais.

On écrit de Châtellerault :

a La fabrication du fusil Chassepot qui a

commencé à la manufacture de Châlelleraull

y est aujourd'hui en pleine aelivité. On en fait

plus de deux cenls par jour , puisqu'en cer-

tains mois on est allé jusqu'à 4,000 fusils et

7,000 sabres-baïonnettes. La rude température

du mois de janvier avait retardé le travail ,

mais il reprend avec une nouvelle ardeur. Ou-

tre les soldats qu'on a fait venir des régiments

au nombre de cinq à six cents, on prend bourre

et balle parmi les ouvriers de tous les états,

de telle sorte que le personnel de notre manu-

facture est plus que doublé , et s'élève aujour-

d'hui à plus de deux mille. »

Samedi dernier, dil l'Echo rochelais, au

train de quatre heures el demie , l'omnibus du

chemin de fer amenait chez les pelites-sceurs

des pauvres un vieillard de bonne mine et en-

core vert, qui portait sur son chapeau celle cu-

rieuse inscription :

CENTENAIRE. — Pierre Salvin, né en 1764.

— Aux Antilles , peut-être , quand tu étais toute

petite.

— Je suis donc née aux Antilles ?

— Oui, ma chère Virginie, et l'heure est venue de

te révéler enfin le secret de ta naissance.

— Parlez ! oh! parlez !

— Ce nom de Montgradon t'appartient également:

mon pauvre frère, ton père, Virginie, l'aurait porté

haut et fier , si la mort n'était pas venue briser sa car-

rière.

— Mon père est mort...

— En brave , pour sa patrie, au milieu d'un combat

naval ; tu n'avais que deux ans à cette époque.

— Et ma mère? s'écria-t-elle. Vous ne m'avez ja-

mais parlé de ma mère : est-elle morte? vit-elle en.

core? O mon bon oncle , mon second père , ne me lais-

sez pas plus longtemps dans l'incertitude à son égard.

M. Pamphile se recueillit quelques instants.

— Ce qu'est devenue ta mère, dit-il enfin , Dieu seul

lésait. Elle accompagnait mon frère, elle était à ses

côtés le jour fatal où un boulet ennemi l'a frappé. Le

vaisseau que commandait M. de Monlgradon , privé de

son capitaine, est tombé au pouvoir des Anglais : une

partie de l'équipage s'est fait tuer sur le pont plutôt que

de se rendre ; quelques blessés qui survivaient à la dé-

faite ont seuls été faits prisonniers. Voilà tout ce que

î j'ai pu apprendre. La femme du capitaine de Montgra-

don, ta mère, mon enfant, a-t-etle survécu à ce dé-

sastre ? Je n'en ai aucune preuve. Mais quelque chose

me dit là qu'elle vit encore et que tu la reverras.

— Que Dieu vous entende , soupira Mlle Colibri.

— Les malheurs vont par troupe comme les cor-

beaux , reprit l'oiselier. Tandis que mon frère expirait,

tandis que ma sœur disparaissait dans la tourmente ,

un incendie terrible détruisait mes propriétés et les

tiennes ; tu n'avais que trois ans ; ta jeunesse avail dé-

cidé Mme de Montgradon à se séparer de toi momenta-

nément , el à te laisser aux Antilles sous ma tutelle...

L'incendie nous prit tout. A peine me fut-il donné de

retirer quelques mille livres de la vente de mes champs

dévastés. Nanli de cette somme, j'abandonnai un pays

où il m'eût élé par trop cruel de vivre dans la pauvreté

après avoir connu des jours meilleurs ; je vins en

France , je t'amenai à Paris , et là , après quelques dé-

marches inutiles pour obtenir un bénéfice , une pen-

sion , un secours quelconque en ta faveur , je me déci-

dai à quitter mon nom , à cacher mon origine , à me

faire marchand d'oiseaux. Cette boutique était à ven-

dre, je l'achetai avec le peu de ressourses qui me res-

taient et... tu sais le reste.

Une toux violente et prolongée interrompit le narra-

teur.



Dans le wagon . pendanl la route, le brave
homme conûail à son voisin qu'il était âgé de
103 ans 3 mois el 3 jours; pendant trois quarts
de siècle , il avait exercé la profession de plu-
massier, sans pouvoir arriver à se procurer des
moyens d'existence el un édredon pour ses
vieux jours; il s'eslimail très-heureux de pou-
voir prendre ses invalides chez les petites-
sœurs des pauvres dont le dévouement pour
les vieillards est universellement connu.

VILLE 0E SAUMUR.

Le Maire de la ville de Saumur informe ses
administrés que, très-incessamment, il va êlre
procédé , dans le cimetière de cette ville , à
l'ouverture du massif où ont été inhumées les
personnes décédées en 1854 et 1855.

Les familles non concessionnaires du ter-
rain , qui désireraient conserver les tombes de
leurs parents ou amis qui sont dans ce massif,
sont invitées à se présenter sans retard, au
secrétariat de la Mairie , à l'effet d'acquérir le
lerrain sur lequel se trouvent les tombes qu'el-
les désirent faire respecter.

Hôtelde-Ville de Saumur. le 19 février

1868.
Le Maire ,

CHEDEAU adj'.

Pour chronique locale : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

Londres , 25 février. — Chambre des com-

munes. — Lord Stanley annonce que lord
Derby est démissionnaire pour raison de santé
et que sa démission a élé acceptée par la
reine.

La retraite de lord Derby n'entraînera au-
cune modification dans le cabinet anglais. C'est
M. Disraeli qui en devient le chef, et sir Straf-

ford Norlhcote lui succède au poste de chan-
celier de l'Echiquier.

Lord Stanley conserve le portefeuille des
affaires étrangères.

Pour les dernières nouvelles : P. GODET.

VILLE DE SAUMUR.

Travaux de pavage et confection
rte trottoirs

à exécuter dans la rue des Boires ,

à Saumur.

Le Maire de la ville de Saumur, Comman-
deur de la Légion-dlllonneur, Député au Corps-
Législatif, prévient les entrepreneurs de tra-
vaux publics que le mardi 10 mars prochain ,
à 2 heures de l'après-midi , il sera procédé, à
l'Hôlel-de-Ville de Saumur, à l'adjudication
au rabais , sur soumissions cachetées , des
travaux de pavage et confection de trottoirs à
exécuter dans la rue des Boires , à Saumur,
sur la mise à prix de ... . 12,888 fr. 30 c.

Les personnes intéressées pourront prendre
connaissance du devis et du cahier des char-
ges , au secrétariat de la Mairie de Saumur ,
tous les jours non fériés , de raidi à 2 heures.

Les diverses formalités à remplir pour êlre
admis à concourir à cetle adjudication sont in- !
sérées au cahier des charges.

Hôlel-de-Ville de Saumur, le 10 février,
1868.

Pour le Maire empêché ,

CHEDEAU , adj 1.

MODÈLE DE SOUMISSION.

Je soussigné (nom , prénoms et profession),

demeurant à faisant élec-
tion de domicile à Saumur, rue
n° , m'engage à exécuter les travaux de pa-
vage et de confection de trottoirs dans la rue
des Boires, à Saumur, moyennant un rabais

de (indiquer en toutes lettres le nombre de cen-

times , sans fraction de centime) par franc .
sur la mise à prix de 12,888 fr. 30 c, montant
du devis.

Fait à Saumur, le 10 mars 1868.
(49) (Signature).

LE COURRIER FRANÇAIS.
JOURNAL POLITIQUE QUOTIDIEN.

ABONNEMENTS.
Un an 64 fr.
Six mois 32 fr.
Trois mois 16 fr.

LE COURRIER FRANÇAIS , journal poli-

tique quotidien , représente les opinions de la
jeune démocratie. Par la netteté et l'indépen-
dance de son altitude dans loulesles questions,
il s'esl proraplement acquis une place impor-
tante dans la presse parisienne. L'énorme et
rapide progression de son tirage est venue té-
moigner combien la fondation d'un organe
sincèrement dévoué aux idées de liberté el de
progrès social , el complètement indépendant
de loute influence financière, répondait aux
aspirations de l'opinion publique. Le Courrier

français a une rédaction jeune et variée , et il
ne néglige rien pour être le plus intéressant
des journaux en même temps que le plus com-
plet , le plus instructif et le mieux informé. Il
publie des articles politiques de MM. A. VER-
MOREL, rédacteur en chef, LOUIS DAGÉ . A.
LEPAGE , ADRIEN MARCHET , A. JACQUOT,
LUCIEN DUBOIS . LOUIS NOUGUÈS . GUS-
TAVE HURIOT, WILLIAM REYMOND, EMILE
DAIREAUX, etc., etc. La partie économique
et financière est confiée à M. GEORGES DU-
CHÈNE , et les questions coopératives sont
traitées par M. H. TOLAIN. La rédaction lit-
téraire et scientifique du Courrier français offre
également le plus grand atlrail. La Comédie

politique, par M. ALFRED DEBERLE, alterne
avec les Mœurs du jour , par M. ÉDOUARD
SIEBECKER , le Feuilleton théâtral . par M.
EUGÈNE VÉRON, les Livres nouveaux , par
M. E.-A. SPOLL. les Variétés littéraires et ar-

tistiques . par MM. JULES VALLÈS , GIRARD
DE RIALLE. W. REYMOND . les Sciences,

par MM. MAURICE BRIEL. D' THUL1É, YVES
GUYOT , la Banlieue parisienne , par M. EU-
GÈNE CHATELAIN, {'Agriculture, par M.
RAMPONTLÉCHIN , etc.. etc. Le roman en
cours de publication , Madame Frainex, obtient
une véritable vogue , légitimée par le talent de
son auteur, M. ROBERT HALT , qui a obtenu
l'année dernière , un si franc et si légitime
succès avec Une Cure du Docteur Ponlalais.

Le dernier numéro de X Univers illustré con-
tient un grand nombre de gravures magnifi-
ques et remplies d'intérêt. Il faut d'abord ci-
ter un splendide portrait de M. Auber ; une
Scène de l'opéra-comique déjà célèbre , le

Premier jour de bonheur; le Concours des
bœufs gras au marché de la Villelle ; la Misère
à Londres, grande page d'un intérêt saisis-
saut ; le Panorama de l'île Saint-Thomas,
vendue par le Danemark aux Etals Unis ; les
Tombeaux des Plantagenels , à l'abbaye de
Fontevault. Nous remarquons aussi un Epi-
sode de l'expédition d'Abyssinie; un Chef cafre
du cap de Boune-Espérance ; l'Abbaye de La-
croma , ancieu domaine de l'empereur Maxi-
milieu, elc. , etc., sans parler du Rébus el du
Problème d'échecs. L'Univers illustré a acquis,
parmi les publications analogues , une situa-
tion exceptionnelle . et la vogue dont il jouit
ne fail que s'accroître , grâce à des sacrifices
considérables qui onl permis à l'administra-
tion de mettre sa partie littéraire à la hauteur
de sa partie artistique.

P. GODET, propriétaire- gérant.

Etude de M* LEROUX , notaire
à Saumur.

UNE MAISON,
Située à Saumur , Grand'Rue ,

n° 33 , appartenant à M. Hurlaull ,
peintre, composée de rez-de-chaus-
sée , premier et second étages , gre-
nier , cave, joignant au midi Du-
brenil, au nord Boulissière.

S'adresser au propriélaire ou à
M' LEROUX, notaire. (43)

Etude de M LEROUX, notaire.

A CÉDER

QUATRE RENTES FONCIÈRES
L'une de 30 francs , l'autre de 10

francs , toutes deux sans retenue ;
une autre de 25 francs el la 4me de 10
francs, ces deux dernières sujettes à
retenue; ces dites renies dépendant
de la succession de Mm* Ve Dupont.

S'adresser à Me LEROUX , notaire.

SERVICE DES SUBSISTANCES MILITAIRES.

ACHAT DE_I)ENRÉES.

Le samedi 7 mars 1868, il sera
procédé , à 3 heures du soir , à la
Mairie de Saumur, à l'adjudication
publique , sur soumissionscachelées,
d'une fourniture de foin , de luzerne ,
et de paille, à livrer dans le magasin
militaire de la place de Saumur.

L'instruction et le cahier des char-
ges relatifs à celle adjudicalion sont
déposés dans les bureaux de la
sous-intendance militaire (rueBodin,
n° 3), où le public sera admis à en
prendre connaissance.

La denrée sera livrée entre deux
fers.

On ne pourra soumissionner pour
moins de 50 quintaux. (69)

.A. 

Pour la Saint-Jean,

MAISON , rue du Petit-Maure.
S'adresser à M. RIVA un. (40)

A VENDRE
A L'AMIABLE,

UNE MAISON, sise à Saumur.
rue Daillé, n° 9, occupée par M.
Pinet-Brard , négociant en liquides;
celte maison esl Irès-avanlageuse
pour le commerce en gros.

OU A LOVER ,
UNE MAISON , formant l'angle

des rues Daillé et de la Fidélité , à
Saumur.

A VENDRE
UNE MAISON , sise commune de

Varrains , sur la grande route de
Saumur à Sainl-Cyr.

Dans cetle maison , il y a une
grande cave et un beau pressoir.

A VENDRE
Huit ares vingt-cinq cen-

tiares de terre environ , sur
les Vernes, commune de Chacé ,
joignant d'un côlé Florent Duveau ,
d'un autre côlé François Pimot.

S'adresser , pour tous renseigne-
ments et traiter, à M. BODIN-COIN-
DREAU , épicier, rue Saint-Nicolas ,
n° 27, à Saumur. (7)

On demande à acheter d'occa-
sion le Répertoire méthodique et al-
phabétique de DALLOZ, 44 volumes
n-4°.

S'adresser au bureau du journal.

M. SICARD , médecin-dentiste ,
séjournera à Saumur jusqu'au quinze
mars, Ilùlel Budan. (70)

BEURRE EN CINQ MINUTES
AVEC LA BARATTE ATMOSPHÉRIQUE

b. s. g. d. g. (système CLIFTON).

Première médaille à l'Exposition
universelle 1867.

La Baratte
atmosphérique
extrait le beur-
re de la crème
en CINO mm-
TEL et du lail
frais en DIX.
Ensuite le lait
qui reste est
doux et bon
pour le thé, le
café, ou tout
autre emploi
du ménage ,
pour faire du
bon fromage ,

ou pour la nourriture des veaux.
Barattes atmosphériques depuis 5 franes.
Demander le prix courant de M. BARNETT,

fabricant , b. s. g. d. g. et dépositaire général
pour la France, ainsi que pour les TRAIT-
AACHES AUTOMATIQUES , 8 fr. les quatre.

Expérience publique tous les jours, à 2 et
à 4 heures.

164, rue de Rivoli, Pari».
On traiterait pour le dépôt départemental

avec une maison d'instruments d'agriculture

LA

SEMAINE RELIGIEUSE
DU DIOCÈSE D ANGERS.

REVUE LITURGIQUE ET HISTORQUE
PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS.

Offices. — Vies des Saints. — Bonnes œuvres et Faits divers

PRIX DE L'ABONNEMENT.

Un an 5 fr. | Six mois. . . . 2 fr. 75 c.
On reçoit les timbres-poste en paiement.

On s'abonne à Saumur, chez M. GODET, imprimeur-libraire ,
place du Marché-Noir.

CALENDRIER DE LA NOBLESSE
DE LA TOURAINE, DE L'ANJOU, DU MAINE ET DU POITOU,

Pour 1867 ,

Publié par J.-X. CARRÉ DE BUSSEROLLE, membre de la Société archéologique
de Touraine , auteur de XArmoriai général de cetle province.

1 vol. pelil in- 12, de 447 pages ; prix : 10 fr.

En adressant à l'auteur, rueColbert, 96, à Tours, un mandat sur la
poste de 10 fr. 50 c. , on recevra le volume franco. (219)

JHEC Î3JD> L3-C A ma

nKNTKS RT ACTIONS

au comptant.

BOCBSK DD 25 FÉVRIER. BOUBSK DD 26 FÉVRIER.

Dernier
cours.

Hausse. Baisse.
Dernier
cours. Hausse. Baisse.

«9 30 » B B 05 1 69 50 B 20 »

101 » • B » 25 100 50 B » B 50

468 75 » » 1 25 470 B 1 25 B B

8200 » 2 50 0 B 3195 » 0 0 B

1465 0 » u n B 1470 B 5 B B B

512 50 9 0 6 25 517 50 5 » B D

635 B B B 5 » 640 • 5 B

630 I » B 5 B 630 B B B B »

222 50 • B 1 25 230 B 7 50 B

660 0 » B 10 B 662 50 2 50 B »

890 B B r > B 892 50 2 50 * B

B n B B 0 B B B » B B n

1181 25 1 25 B 0 1178 75 » )> 50

545 » 1 25 B B 543 75 B B 25

905 n B » 2 50 907 50 2 50 B D

a B B B » B B B B B B

555 D B B B B 556 25 1 25 B

568 75 P • B B 563 75 » »
1546 25 I) B 1 25 1557 50 11 25 B

278 75 2 50 B B 278 75 B B t

351 25 » 2 50 351 25 B B B

4b 85 B » B » 45 90 n 05 B

556 25 B fl 1 25 560 B 3 75
382 50 B B 2 50 383 75 1 25 B

37 50 » B B 50 39 50 2 B D

45 » S B 2 » 45 50 B 50

273 75 B A 2 50 285 B 11 25

97 50 3 75 B B 99 50 u B

23 B • o B 50 23 B • B

77 50 • B 7 50 92 U 14 50 B

93 75 • B 3 75 97 50 3 75 »

3 pour cent 1862

4 1/2 pour cent 1852. . . .

Obligations du Trésor. . .
Banque de France
Crédit Foncier (estamp.). .
Crédit Foncier colonial . .
Crédit Agricole
Crédit industriel
Crédit Mobilier (estamp.).
Comptoir d'esc. de Pari». .
Orléans [estampillé) ....
Orléans , nouveau
Nord (actions1 anciennes). .
Est
Paris- Lyon - Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi
Ouest
C* Parisienne du Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques
Emprunt italien 5 o o- • •
Autrichiens
Sud-Autrich. -Lombards. .
Victor-Emmanuel
Humains
Crédit Mobilier Espagnol. .
Saragosse
Séville-Xérés-Séville . . .
Nord-Espagne
Compagnie immobilière. .

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État, remboursables à 500 fr.

Nord 32-2 50 B » B B 324 B B » »
315 75 B B » B 316 « B • B »

Paris-Lyon - Méditerranée. 328 B B B B B 3-28 » B B B B

313 75 n 8 B » 315 » » B B »
317 50 » B n 312 B » » B B

Est 315 a B B 317 B B B B D

Saumur, P. GODET, imprimeur.


